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Nous recevons des lettres nombreuses, qui té-

Inoignent d'une émotion et d'une indignation 
très légitimes au sujet de la manière expéditive 
fet brutale dont sont dissoutes les congrégations 
enseignantes et dont leurs élèves sont dispersés. 
D'autres se plaignent de la brusque clôture des 
petits séminaires. Dans un cas comme dans l'au
tre, il 7 e une atteinte portée à la liberté de 
l'enseignement, et il est évident que M. le mi
nistre de l'Instruction publique, qu'on nous 
passe le mot, le fait exprès. 

En ce qui concerne les congrégations ensei
gnantes, la loi en a, il est vrai, décidé en prin
cipe la dissolution, mais elle a fixé un délai de 
dix ans pour l'opérer, et elle a entendu par là 
qu'on devait y procéder avec de certains ména
gements pour l'intérêt des élèves, de leurs fa
milles, et de l'enseignement lui-même. Il n'est 
tenu aucun compte des intentions de la loi. 

Du jour au lendemain on expulse les congré-
ganistes, et on rend leurs élèves à leurs familles. 
Pourquoi ne pas attendre la fin de l'année sco
laire, puisqu'on l'a laissée commencer 1 On sem
ble avoir choisi le moment le plus propre à jeter 
du trouble dans les études, comme si on avait 
.Voulu faire en même temps acte de mauvaise 
.Volonté et de mauvaise foi. 

Partout, dans les départements, les inspec
teurs d'Académie et les préfets traitent l'ensei
gnement libre, non pas en concurrent autorisé 
par la loi et souvent utile, mais en ennemi qu'il 
faut exterminer par tous les moyens. C'est l'op
posé de ce qu'il faudrait faire. Les moindres 
convenances exigeaient pour agir équitablement 
et loyalement, qu'on avertît les congrégations 
religieuses, plusieurs mois avant la clôture de 
l'année scolaire, qu'on ne les laisserait pas rou
vrir leurs établissements, et qu'on les mît par 
là en mesure de prendre, si elles le jugent à 
propos, des inesures de laïcisation. 

Nous en dirons autant des petits séminaires. 
La loi nouvelle les met sous séquestre et on en 
profite pour les fermer. Ce n'est pas là le rôle 
d'un séquestre soucieux de la bonne gestion des 
Intérêts qui lui sont confiés. 

Nous savons bien que les petits séminaires 
pourront se reformer plus tard comme établis
sements libres d'enseignement secondaire, après 
•'être mis en règle avec les prescriptions de la 
loi de 1850. Mais pourquoi ne pas leur avoir 
accordé un délai pour le taire et ne les avoir pat 
laissés fonctionner jusqu'à l'expiration de ce 
délai t 

On en avait un devoir moral d'autant plus 
Étroit que les petits séminaires, lorsqu'ils se sont 
rouverts sous le régime de la loi de 1905 inter-

Srétée par le Conseil d'Etat, étaient en droit 
e croire qu'ils avaient une année devant eux 

pour se transformer en établissements scolaires 
de droit commun. On leur avait accordé béné
volement le bénéfice de cette année de répit; on 
le leur enlève brutalement; on semble jouer 
avec eux comme le chat avec la souris. 

Il suffit de signaler cette conduite pour que 
chacun la juge. Tous ceux qui tiennent à la 
liberté de l'enseignement et au respect dû à 
l'esprit d'une loi, la condamneront sévèrement. 

J . D . . . 

B U I - L . E - r i l M 
3 janvier. 

Vn* congrégation romaine étudie le document 
far lequel le Pape fixerait le» conditions du culte 
public en France. 

La nomination de M. Jules Cambon, comme am-
battaHeur de France à Berlin, cet favorablement 
agréée par l'empereur d'Allemagne. 

Ls attentait en Ruttie te multiplient. "Le préfet 
'de police vient d'être auattiné à Saint-Fitersbourg. 

ha ivitiee ne tient encore aucune pitte térieute 
!dam iaffaire du double attattinat de Croix. 

INFORMATIONS 
M. FtalesMrea 

liemnlW, 3 janvier. — Po-ar tenir la promesse qu'il 
avut faite à sw éleoteuae an moment des élection* aéna-
tonataa, M. Flaiesiere», sénateur des Boochae-du-Khô
ls», vient de donmr aa démission de membre du Conseil 
•••lit ijml de Mai»ailla. 

M. Curot-Osesaigne chez lui 
Paria, 3 janvier. — M. Qnyot-Destaigne, garde des 

ne «aux, a quitté Paria oe soir pour a» rendre en Au
vergne. Le garde des sceaox aéra de retour à Paria lundi 
prochain. 

Le retour de M. talnt-Saens 
Le Havre, 3 Janvier. — Ls paquebot Provence ve

nant de N<anr-York, eat entré an port ee matin à dix 
berna» ayant à boni H. Camille Saint^aèw, de retour 
dt «on voyage en Amérique. M. Saint-fiaëna ae déclare 
—I.)—I< h d» raconeil dea Américains «t très satisfait 
de sa tourné» mnaicnle. II est reparti i dix heures et 
danfia p-.ur Parie. 

Les femmes ooenoes 
Paris. 3 Janvier. — Trois femmes ont passé cet 

aasea midi, i 3 heure», l'examen oral pour être coche
ras de fiacre ; deux ont été refusées, «ne seule a subi 
brillamment l'éprouva; c'est Mme Dupheno. .En appre
nant i» rasultst, les deux évincées ont proteste éoergi-
ensment, (lissait que Mme Piailiaau avai t bénéficié d'an» 
indulgence «Xoeanve parce que «on mari eat cocher. 

La grève de» Chemins «a fer fterbee 
Sofia, 3 janvier. — Tous las employée des chemins de 

ter de la province ont fait cause commune aveo .lis em
ployés de chemins de fer en grève. Le gouvernement a 
pria, également, en ptueinoe, des mesuras militaires, 
posa- «anieonel las excès. La cinulaiioo est essarte, en 
partie, par des sslàats du génies Le» employé» d» cha
ssas) de fer rasenisiai ont été appelée t uns période 
•resMrcieey «Je fa** * être oWifé» ainsi à faire-Su ssr-
vioa. 

U rt* •anasnfsl m lérilir Afghan 
VsoMk*. S janvier. — Le roi Edouard e envoyé è 

l'émir d*AfjgbaxàHan, qui a fait son entrée dans l'Inde 
aujourd'hui, le télégramme de bien vernie suivant: s La 
nouvelle d» la visite que Votre Majesté fait à mon 
vice-roi et gouverneur général me cause une bien vive 
•atdsfaotion, fournit des inddeaiioni <a* plu» de 1» cor
dialité qui existe entre Votre Majesté et mon gouver
neur. J'espère que votre voyage aéra un agréable délas
sement aux soucis du trône. > 

La Constitution persane 
Londres, 3 janvier. — Voici un résumé de la nouvelle 

Constitution persane: 
L'assemblée sera composée de 102 membres ou de 200 

en cas de besoin. Toutes les lois, toutes les questions 
relatives au budget, toutes les propositions du gouver
nement relatives aux finances devront être soumises i 
l'approbation de cette assemblée. 

Aucune Compagnie ne pourra être constituée sans son 
approbation. L assemblée aura aussi le droit d'intervenir 
en oa qui concerne la ratification des traités de com
merce, les emprunta étranger» ou intérieurs. En outre, 
les constructions de chemin de fer et de routes, par des 
Compagnies étrangère» ou locales devront être entrepri
ses avec son consentement. 

Un Sénat sera constitué; il comprendra 60 membres, 
dont 30 éiu» par la nation et 30 choisie par le gouver
nement. 

L'état du Shah 
Londres, 3 janvier. — On télégraphie de Téhéra*» que 

le Shah ee trouve ht plupart au tempe dans un état 
comateux. Depuis quarante-huit heures, il n'a pris que 
d e y œufs. Il est extrêmement faible et s'appuie sur un 
coussin. Les oouxtieans s'efforcent de le distraire en orga
nisant des jeux devant lui pour qu'il puisse y trouver 
on peu dé gaieté, mais le visage de ceux qui se tiennent 
a son chevet est empreint d'une grande tristesse. 

Epilogue de l'affaire Caaa Rlsra 
Madrid, 3 janvier. — M. de Casa Biera avait fait 

ouvrir en Espagne une instruction «fin d'ëBiblir non 
seulement la fausseté des pièces introduites par le for
geron Pierre Riera, nais encore la falsification des 
registres d'état-civil sur lesquels on prétendait les avoir 

fin i la confusion des faussaires. „_>_ 
fl a été prouvé, en effet, que le prétendu acte de deces 

du marquis Alejandro-Mora y Kiara avait été fabriqué 
de toute* pièces par le nomme Emile Coutere, qui 1 «va* 
fait signer par un autre individu nommé Juan Balada. 

Enfin, un troisième accusé, José Hugnet, fut con
vaincu d'avoir pris part à. la falsification. 

Tous les trois viennent d'être condamnés à huit an
nées de servitude et aux dépens. 

CHOSES ET AUTRES 
Un jfuns homme des plus râpés se présente elles le 

peintre X... 
— Que désirez-vous, mon ami? 
— Je viens pour mes étrennes. 
— Mais qui donc êtes-vous? 
— Je SJ'S le petit clerc de l'huissier qui voua a seul 

l'autre jour ! 
Petit dialogue : 

Vois-tu, mon vieux, ce qu'il y a de gens têtus, ça 
n'est plus croyable ! Tiens, il } a un monsieur, qui de
puis longtemps a un paletot tout neuf i moi et qui ne 
veut pas me le donner. 

— Et quel est cet indiscret personnage? 
— C'est mon tailleur. 

U SESSION PARLEMENTAIRE 
La rentrée mardi prochain. — Le budget au Sénat 

Paris, 3 jsnvier. — Aux termes de la constitu
tion,les Chambres devaient se réunir en session or
dinaire et de plein droit, le second mardi de jan
vier. Cette année les vacances parlementaires du 
jour de l'an seront donc exceptionnellement cour
tes. Mardi prochain, le Sénat et la Chambre re
prendront leurs travaux. 

A la Chambre, conformément à l'usage, la pre
mière séance sera consacrée à la nomination et 
à la constitution du bureau. Cest très probable
ment M. Louis Passy, député libéral de l'Eure, 
doyen d'Age de la Chambre qui présidera cette 
première séance et prononcera l'allocution d'ou
verture de La session. M. Passy sera entouré au 
fauteuil, comme en juin dernier, des six plus jeunes 
membres de l'assemblée, exerçant à titre provi
soire, les fonctions de secrétaires. MM. Auriol, 
Merio, Besnard, Chautemps fils, Cbaumié fils et 
Roblin. 

On ne prévoit guère de changement dans la 
composition du bureau définitif. 

Au Sénat, dont la première séance sera vraisem
blablement présidée par le doyen d'âge, M. Fayard 
sénateur de la Drôme, il est probable que M. Anto
nio Dùbost sera réélu président définitif. 

La gauche radicale-socialiste de cette assemblée 
groupe Clemenceau, s'apprête à réclamer pour un 
de ses membres, le poste de secrétaire, actuellement 
occupé par M. Leroux, sénateur de la droite. 

On annonce que cette année, afin de commen
cer plus tôt la discussion du budget, le Sénat 
siégerait le lendemain même de l'ouverture de la 
session pour procéder au renouvellement de son 
bureau de façon à pouvoir aborder la discussion 
générale du budget dès jeudi prochain. 

Cette discussion s'annonce comme devant être 
assez .mouvementée, le ministre des Finances se 
trouvant en conflit avec la commission du Sénat 
et le gouvernement lui-même étant en délicatesse 
aveo les pères conscrits, aussi bien à propos de la 

Î
uestion budgétaire que de celle du rachat de 
'Ouest. 

LE GÉNÉRAL P1CQ J M T EN TUNISIE 
L'arrivée du ministre à Bizerte 

Bizerte, 3 janvier. — Le • Condé » passe dans 
l'avant-port à dix heures précises. 

Avant d'entrer dans le port, le général Picquart 
a fait télégraphier à l'amirauté qu'il venait dans 
le plus strict incognito et ne recevrait personne 
en dehors des autorités. 

A son entrée dans le canal, le • Condé s a salué 
la terre. Le « Phlégéton s a rendu le salut et a 
salué le pavillon du ministre. 

La division russe a tiré des salves au passage 
du miaistre. 

La division russe a tiré des salves au passage 
du • Condé >. 

Le 1 Condé • a mouillé dans la baie de Sebra en 
face de l'amirauté. La traversée a été excellente. 
Du large, le ministre de la Guerre a adressé par 
télégraphe sans fil ses compliments au président 
du Conseil. 

Le général Picquart est accompagné des géné
raux Brun, chef de l'état-major de l'armée, De ta 
Motte et Marcy, inspecteurs de l'artillerie et du 
génie, de l'amiral Aubert, chef ae l'état-major gé
néral de la marine, du commandant Targe, sous-
chef de cabinet, etc. 

Le ministre a reçu successivement à bord du 
e Condé » M. d'Anthouard, délégué a U résidence 

générale, et le général Dulat, commandant 1a di
vision d'occupation arrivés dans la matinée d e Tu
nis, le général Delarue, gouverneur militaire de 
Bizerte, l'amiral Bellue. Il les a retenus A déjeu
ner. 

Première Inspection 
Le ministre et sa suite débarquent a. i heure au 

quai de la rive droite. Ils se sont rendus en voi
ture à la batterie de Bennetfro, comprenant huit 
canons de 24. Cette batterie est située ~é environ 
3 kilomètres au sud-est de Bizerte sur une hau
teur qui domine la ville et le front de mer du côté 
est. Dan» l'intérieur de la batterie, le ministre a 
conféré avec son entourage. Puis il est reparti 
pour la batterie d'AIn-Bittar, placée h Quelques 
centaines de mitres et qui bat également le front 
de mer est. 

LES TROUBLES 0E RUSSIE 

Le préfet de St-Pétsrsbourg 
tué à coups de revolver 

Un offloler de police tua la meurtrier 
Saint-Pétersbourg, 3 janvier. — Un nouvel aï-

tentat sanglant vient de se produire a Saint-Pé
tersbourg. Le préfet, général von der Launitz, a 
été tué aujourd'hui. 

Voici dans quelles circonstances l'événement 
s'est produit : 

Sur l'invitation du prince d'Oldenbourg, le gé
néral von der Launitz s'était rendu aujour
d'hui, avec tous les autres fonctionnaires, a l'égli
se de l'Institut de médecine expérimentale, dont 
c'était la bénédiction. 

Le service religieux se déroulait sans incident, 
lorsque, tout à coup, un homme s'approcha du pré
fet, et, braquant un revolver, en tira plusieurs 
coups. 

Le général von der Launitz poussa un grand cri, 
essaya de faire quelques pas et tomba ensanglanté. 
Il portait au cou une profonde blessure, près de la 
gorge. Il expira pendant qu'en s'empressait autour 
de lui. 

Son agonie n'avait pas duré un quart d'heure. 
Le corps fut aussitôt transporté dans une des sal
les de l'Institut où on l'examina. 

Pendant ce temps, l'assistance s'était précipi
tée sur le meurtrier ,mais avant qu'on eut pu l'at
teindre, un officier de police, qui se trpuvait aux 
côtés du préfet, l'abattit A coups de sabra. 

On ignore encore la personnalité de TOssassIa. 

Le scandais dea btée 
Saint-Pétersbourg, 3 janvier. — La commission 

d'enquête a conclu à la mise en jugement de l'ad
joint au ministre de l'intérieur M. Gourko, pour 
avoir outrepassé ses pouvoirs dans la question de 
l'avance en argent faite à M. Lidwall et enfreint 
les règlements régissant l'approvisionnement en 
blé des provinces ou règne la disette. M. Gourko 
quittera bientôt son poste. 

M. J. CAMBON A BERLIN 
Cette nomination aat agréée favorablement par 

la Kaiser 
Paris, 3 janvier. — L' « Agence Havas » nous 

communique la dépêche suivante: 
• Berlin, 3 janvier. — On confirme, daas les milieux 

allemands, que la candidature de M. Jules Cambon, an 
poste d'ambassadeur à Berlin, a été accueillie avec une 
entière satisfaction. 

» Jje gouvernement français sait, déjà, que ce choix 
a rencontré une pleine approbation ; M. Jules Cambon 
est, auprès de l'empereur, comme du gouvernement aile. 
tnand « persans grata s 

Le • Temps » annonce, 'enfin, que le gouver
nement français a reçu, hier, l'agrément* du gou
vernement allemand à la nomination de M. Jules 
Cambon comme ambassadeur à Berlin. 

LE RACHAT DE L'OUEST 
Un dossier eeoret 

On sait que la Chambre a voté en deux jours le 
rachat par l'Etat du réseau de l'Ouest, et ce à la 
date du 1er janvier 1Q07... La Chambre avait même 
dédaigné de s'enquérir des résultats financiers de 
cette grave opération et n'a demandé aucune ex
plication positive. 

Mais au Sénat on eut l'indiscrétion d'insister. 
Comme les documents sollicités ne venaient pas 
vite, la commission avait décliné toute responsa
bilité pour le retard apporté de ce chef à ses tra
vaux. Ce à quoi M. Caillaux vient de répondre 
par une note communiquée à la presse officieuse, 
établissant que le 17 décembre il avait promis 
verbalement les documents à la commission, • à 
condition qu'ils ne seraient pas rendu» publics s ; 
que, le 21 décembre, il écrivait daas le même 
sens au président de la Commission,lui deman
dant à nouveau 1 de confirmer le caractère confi
dentiel de cette communication > ; et qu'aussitôt 
la réponse reçue, il expédiait les pièces, le diman
che 23 décembre. 

• Ce communiqué, dit la • Liberté >, ast positivement 
énorme Ainsi. U y a un dossier secret ponr le rachat de 
l'Ouest T Le bilan financier d» cette affaira doit demeu
rer Inconnu du public et des Chambres, seuls, les mem
bres de la commission du Sénat pouvant en prendre con
naissance sous 1» sceau d'un serment de non-dlvulgatlont 
I* contribuable qui paie et les représentants qui votent 
n'ont pas le droit de connaître le prix de revient de 
cette opération d'Etat t En vérité, voilà un .principe 
nouveau, t •, . . 

> M Rouvler disait l'autre Jour à M Caillaux mena
çant la Commission des finances du Sénat: « on n'avait 
pas vu ça depuis le 16 mail • Cette tocs., c'est depuis 
M. de Càlnnne ou l'abbé Terray qu'on n'avait pas vu ça. 

• C'est justement pour ne plus le voir, pour que le 
contrôle de ses finances soit public, que la "France a fait 
sa grande Révolution, et les petites qui l'ont suivie... 
Les Etats-Généraux de 178» n'auraient sas toléré uns 
minute cette prétention exorbitante du surintendant des 
finances. Est-ce que nos Assemblées de u n vont admet
tre la chambre noire imaginée par M. Caillaux par un 
aimable retour au régime du boa ptatalrr 1 
Chez M. Emile Lablehe. — Rapports contradic

toires 
Un rédacteur de la 1 Liberté s a interviewé M. 

Emile Labiche, sénateur d'Eure-et-Loir, président 
de la Commission des chemins de fer. 

— Que penser TOUS de la décision pris» par là ministre 
des Finances et le ministre des Travaux publics de ne 
communiquer A la Commission «as flhasalaa 0» fer qu'A 
la condition n prisse qu'Us os aéraient aas rendus pu
blics, les renseignements «t les documents qu'elle leur a 
réclames t 

— « Le moins que J'en paisse sir» ut-qu'ail» aas parait 
posa le moins slaguuer» 

> Cas renseignements »t cas asriussaari deivsal rester 
secrets entre tas membres de U OotaarUslon. CoesawDt, 
dans cas conditions, le sénat ptoavreu-U sa aranoacar 
sa connaissance de eau*» r Quetl» coavnaaca pourrait-il 

accorder aux indications que nous lui fournirions t • 
— Alors, qu'arrivera-t-U t 
— • Il arrivera qu» ces renseignements et documents 

resteront secrets entre les membres de la Commission 
des chemins de fer-.... A moins que le Sénat n'en décide 
autrement ou à moins qu'aile ne décide de les retour
ner aux ministres qui les lui ont fait parvenir. » 

— A quoi attribuez-vous l'attitude des ministres T 
— • Deux explications également plausibles peuvent 

en Stre données: d'abord, les renseignements et docu
ments établis par les chats de Service du ministère des 
Finances et du ministère des Travaux pubUcs sont fort 
loin de concorder entre eux ; ensuite, Ils son», ou du 
moins quelques-uns sont fort loin d'être favorables A 
l'éventualité du rachat de l'Ouest et montrent que cette 
entreprise aurait, tant au point de vue financier qu'au 
point de vue économique et qu'au point de vue des ac
tions que la Compagnie pourrait Intenter à TEtat. des 
conséquences extrêmement fAcheuses. • 

VICTORIEN SARDOU 
Grand-Officier de la Légion d'Honneur 

M. Victorien Sardon est fait grand-officier de 
la Légion d'honneur. (L'oeuvre de M. Victorien 
Sardou, qui a le mérite incontestable de la plus 

VICTORIEN SARDOU 

surprenante dextérité, a ses admirateurs ; elle a 
ses détracteurs aussi. Son esprit curieux de toutes 
choses, en sympathie étroite avec le jeu dea évé
nements contemporains, auquel rien n'est indiffé
rent et auquel rien n'échappe, a été le traduc
teur des ridicules, dea émotions, des sentiments,du 
pittoresque de son époque. La variété de son théâ
tre n'est qu'une conséquence de la diversité de son 
esprit. Le théâtre do Sardou c'est l'histoire de ce 
temps. Il a traduit au jour le jour, aveo les ma-
rionnettes de la scène, nos gestes et nos propos, 
plus amusé peut-être par les visage» que par les 
âmes. 

Nous n'avons que trop de tendance à diminuer 
nos gloires. Et Ittj-deasus l'étranger nous donne 
des leçons. 

En 1870, Sardou avait quitté Marly pour se 
réfugier à Paria. U laissait a la discrétion de l'en
nemi sa propriété que les domestiques seuls habi
taient. L'officier du premier détachement prus
sien qui se présenta devant le château, apprenant 
qu'il était chez Sardou, respectueusement s'enquit 
des ch.imbres des invités, car il ne consontirait 
pas à en occuper d'autres. Il ordonna que rien 
ne fût chaugé an service, et s'excusa seulement 
d'être obligé par les lois de la guerre, de manger 
un repas qui n'aurait dû être commandé que par 
le maître du lieu. 

Puis, dan» ses loisirs, il lut « Patrie », qu'il sur
chargea de vers allemande . 

Tous les chefs de détachement firent de même. 
La distinction accordée à Victorien Sardou re

cevra un applaudissement universel. 

U n d u e l m y s t é r i e u x 
Officier et Journallata. — L'un dot adversaires 

Brièvement blessé 
Paris, 3 janvier. — Un duel, dont les circons

tances restent enveloppées de mystère, a eu lieu 
hier à la Sablière de Viroflay, à l'endroit même où, 
il y a deux ans, un jeune homme de nationalité 
polonaise fut tué dans une rencontre. 

Un peu avant trois heures, deux automobiles 
amenant adversaires, témoins et médecins s'arrê
taient devant le restaurant de la Chaumière. Los 
témoins effectuaient aussitôt les préparatifs du 
combat, qui devait avoir lieu au revolver. Au c< m-
mandement de « Feu I », les adversaires tirèrent «": 
l'un des deux, atteint d'une balle au bas ventre 
tomba. Transporté au restaurant de la Chaumière 
il reçut les premiers soins. Le soir seulement, vers 
sept heures, il put être transporté à Paris. 

L'autre adversaire, les témoins et les méde'ias, 
partirent à leur tour quelques instants après ans 
avoir fourni aucun renseignement au restaurateur. 

Le commissaire de police de Versailles a ouvert 
une enquête. 

L'armurier, M. Chobert, rue Lafayette, chez qui 
les revolvers et les munitions avaient été ach' tées 
la veille, se rappelle très bien les deux ache'etis, 
deux messieurs à l'allure militaire. 

t C'est la première (pis, a-t-il déclaré, cjue je 
fournis, pour un duel, sans m'en douter, d ail'curv 
des revolvers d'ordonnance. Il fallait, que*ta rencon
tre" eut un caractère bien sérieux pour que le* té ; 

moins aient consenti à ce que les àdvexsairea se 
servent de pareilles armes et il est probah e que 
ceux-ci ont pu tirer à volonté, sans cela pou-quoi 
auraient-ils eu besoin de tant de munitions ! » 

M. Choaèrt ajoute qu'une blessure au' venue 
avec une balle de ce calibre est presque fatalement 
mortelle 

On assure, cependant, que le blessé, qui a été 
transporté dana une maison de santé de 'a n»e 
gauche, serait tmns un état plus satisfaisant qu'on 
ne pouvait l'espérer. Sa famille prévenue eat au
près de lui. C'est, parait-il, un jeûna officier; son 
adversaire serait un journalists» 
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Un Petit Soldat de 1870 
Un nom ouellll dans las dernières proasotlewa. 

Ls lieutenant-colonel Plehon. — Engagé t 
quinze ans at demi an 1870. — Premiers 

blessure Jeune brave décoré. — La 
1 • valsur n'attend pas... , 
Dans la liste des promotions Que nous avons pu» 

bliée on a pu lire le nom du chef de bataillon Pi-
chon, du 104* d'infanterie, à Paris, nommé lieute
nant-colonel au 163', en Corse. Le nom de cet of
ficier supérieur vaut mieux qu'une mention ba
nale ; ce n'est pas seulement celui d'un très brave) 
officier, comme le sont tous nos officiers ; c'est 
aussi celui d'un des plus jeunes, sinon le plus 
jeune, parmi les engagés volontaires dont la lutte 
contre l'invasion allemande, en 1870, suscita la 
précoce et patriotique vaillance. 

En fait, le cas est loin d'être unique. Pendant 
l'année terrible, si l'on vit des hommes d'âge, pres
que des vieillards, prendre délibérément le fusil et 
faire très largement leur devoir sur le champ de 
bataille, on vit aussi de tout jeunes gens, voire des 
enfants, suivre la même route et donner à tous 
l'exemple du dévouement et du courage. 

Ceux-ci furent plus nombreux qu'on ne le croit 
généralement ; rien que pour les jeunes gens âgés 
de moins de dix-sept ans, on pourrait en compter 
plusieurs centaines, dont quelques-uns se sont 
signalés par de fort belles actions. 

Le cas du lieutenant-colonel Pichon est plus 
particulier. Ce n'est pas à dix sept ans, mais à 
quinze ans et demi, qu'il s'est engagé en 1870 ; il 
a fait toute la campagne de l'armée de la Loire, 
et il l'a faite de la bonne façon, puisqu'il reçut une 
blessure grave et quil conquit la suprême récom
pense du modeste soldat, la médaille militaire. 

M. Pichon est le fils d'un capitaine mort au 
champ d'honneur en Crimée ; en 1870, au début de 
la guerre, il était au prytanée militaire de La Flè
che. Après__l£s-premiers désastres, il sollicite la 
faveur cledéiendre le sol de la patrie envahie. 
Mais il est trop jeune ; malgré ses instances, ofï 
refuse d'accueillir sa demande et de l'admettre 
dans un régiment de ligne. 

Mais l'enfant est tenace : si l'on ne veut pas de 
lui dans l'armée régulière, il trouvera bien un pe
tit coin dans un corps de francs-tireurs. Et c'est 
ainsi que, quelques jours plus tard, il s'engageait 
aux tirailleurs toulonnais, un petit corpj formé 
dans le courant du mois de novembre et qui fit 
bonne figure à l'armée de la Loire. 

Les tirailleurs toulonnais prirent part, entre 
autres, au combat de Cernny, le 8 décembre, us 
des multiples combats livrés sous Orléans après 
l'évacuation de la ville et par lesquels débuta cette 
effroyable retraite sur Le Mans, que Chanzy con
duisit de l'admirable façon que l'on sait. 

A ce combat, les Toulonnais donnèrent très vail
lamment ; parmi les blessés qu'ils comptèrent dans 
leurs rangs, se trouvait le jeune Pichon ; la con
duite de l'enfant avait été telle, qu'elle fut remar
quée de tous ; elle mérita au petit franc-tireur une 
citation à l'ordre de la division, et une proposi
tion pour la médaille militaire. 

Cette récompense, M. Pichon la reçut l'année 
suivante, alors qu'il était retourné s'asseoir sur les 
bancs du prytanée. Voici la mention qui figure a, 
ce sujet au t Journal Officiel » : 

c Pichon (Jules-Jean-Gaétan), ex-franc-tireur 
toulonnais, actuellement élève au prytanée mili
taire ; un an de service, une campagne, une bles
sure reçue le 8 décembre 1870, au combat de Cer-
nay, pendant lequel il s'est fait particulièrement 
remarquer par son courage. • 

Un vieux Brution — on nomme ainsi, comme 
l'on sait» les anciens de La Flèche — m'a raconté, 
il y a quelque temps, comment la médaille mili
taire fut remise, au prytanée même, à l'élève Pi
chon : 

1 C'est le général de Lartigue, le vaillant soldat 
de Frceschwiller, alors commandant le 12* corps 
d'armée, qui voulut présider la cérémonie. Dans la 
cour d'honneur, les trois bataillons sont sous les 
armes -Au port d'arme, immobile, ne révélant som 
émotion que par une pâleur inaccoutumée, mais le 
coeur palpitant, à coup sûr, le jeune Pichon écoute 
le petit discours que le général de Lartigue adresse 
aux élèves. 

» Mais, un moment qu'il n'oubliera sûrement ja
mais, c'est celui où le général fixa sur sa jeune 
poitrine le noble signe de l'honneur militaire, en 
lui disant : • Vous devez être bien heureux, mon 
s enfant, mais je crois que je le suis autant que 
» vous I » 

» Après la cérémonie officielle, une fois les 
rangs rompus, les élèves portent leur camarade e» 
triomphe, les officiers de l'Ecole marchant en tête, 
l'épée nue. Et le soir, lorsque, revenant du dîner 
auquel l'avait invité le général de Lartigue, le 
jeune Pichon regagna son dortoir, vingt bras l'em
poignèrent et le firent défiler dans tous les dor
toirs, les élèves fixes, au pied du lit, faisant a leur 
vaillent camarade le salut militaire. » 

M. Pichon est aujourd'hui lieutenant-colonel et 
officier de la Légion d'honneur. Comme il n'a pas 
encore cinquante-deux ans, on peut penser qu'il 
ne s'arrêtera pas en si beau chemin, et que noua 
verrons un jour briller sur les manches de son dol-
man les étoiles du généralat. 

L'année compte encore nombre d'officiers qui, 
sans être aussi jaunes que le lieutenant-colonel 
Pichon, ont débuté, en 1870, dans des conditions 
d'âge vraiment remarquables. Tel M. Auclère, au
jourd'hui major du 6* d'infanterie, à Saintes. 

Au jour de la déclaration de guerre, M. Auclère 
atteignait sa seizième année ; quelques semaines 
plus tard, il s'engageait aux francs-tireurs de Pa
ris, sous les ordres du colonel Lipowsky, et com
battait vaillamment L Caateaudun, à Ablis, et, le 
25 janvier 1871, a Alençon. Dans cette demie» 
journée, il recevait un éclat d'obus à la tête. 

Tels encore le général Leguay, commandant le 
i20« d'infanterie, à Saint-Denis, engagé aux 
francs-tireurs de Tours, et cité à l'ordre du jour, 
à l'armée de l'Est; le colonel Trumelet-Faber, 
commandant le lia* d'infanterie, à Nice, qui prit 
part à là glorieuse défense de Bitche, sa ville na
tale ; le colonel d'Anglejean, commandant le j * 
hussards, qui, a dix-sept ans, a fait toute la cam
pagne de la Loir« ; le colonel de La Touche, d» 
73* d'infanterie, L Amiens, et cesU autres. 

Cas enfants de 1870 avaient lu * La Cad », et ss> 
vstartt par cœur, «a «ers oSlebre de^odr i fu* . 
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